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Loi sur l'accès à l'information et Loi sur la 
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Minister of Industry, 
Science and Technology and 

Minister for International Trade 

Ministre de l'Industrie, des 
Sciences et de la Technologie et 
ministre du Commerce extérieur 

Son Excellence le très honorable Ramon John Hnatyshyn, C.P., C.C., C.M.M., C.D., C.R. 
Gouverneur général et Commandant en chef du Canada 
Résidence du Gouverneur général 
1, promenade Sussex 
0+tawa (Ontario) 
KlA 0A1 

Votre Excellence, 

J'ai l'honneur de présenter à Votre Excellence les rapports annuels sur l'application des Lois 
sur l'accès à l'information et sur la protection des renseignements personnels pour la période 
allant du l er  avril 1991 au 31 mars 1992, conformément aux dispositions de l'article 72 de 
ces lois. Ces rapports portent sur les activités du ministère de l'Industrie, des Sciences et de 
la Technologie. 

Veuillez agréer, Votre Excellence, l'expression de mes sentiments les meilleurs. 

Michael H. Wilson 

Ottawa, Canada K IA  0H5 
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Avant-propos 

La Loi sur l'accès à l'information ainsi que la Loi sur la protection des renseignements 
personnels (Statuts révisés du Canada, chapitre A-1, 1985) sont entrées en vigueur 
le 1 er  juillet 1983. 

La première loi donne aux Canadiens et aux résidents permanents un droit général 
d'accès à l'information contenue dans les dossiers du gouvernement, sous réserve de 
certaines conditions bien déterminées. La deuxième loi permet aux Canadiens d'avoir accès 
aux renseignements qui les concernent et qui sont détenus par le gouvernement, encore une 
fois sous réserve de certaines conditions bien déterminées. Elle protège également la vie 
privée des particuliers en empêchant des tiers d'avoir accès à ces renseignements personnels 
et leur permet d'exercer un contrôle sévère sur la collecte et l'utilisation de l'information. 

L'article 72 de la Loi sur l'accès à l'information et l'article 72 de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels stipulent que, à la fin de char, Je exercice financier, chacun 
des responsables d'une institution fédérale fait préparer pour présentation au Parlement le 
rapport d'application des présentes lois dans leur institution. 

Ces rapports annuels présentent les activités du ministère de l'industrie, des Sciennes 
et de la Technologie au cours de la neuvième année d'application de la Loi sur l'accès à 
l'information et de la Loi sur la protection des renseignements personnels. 



Historique 

Afin que le lecteur comprenne mieux le contexte dans lequel les demandes d'accès à 
l'information sont traitées, cette section présente une vue d'ensemble du Ministère. 

La Loi constituant le ministère de l'Industrie, des Sciences et de la Technologie a été 
proclamée le 23 février 1990. Le Ministère, dont le titre d'usage est Industrie, Sciences et 
Technologie Canada ((SIC), a été créé à partir de l'ancien ministère de l'Expansion industrielle 
régionale (MEIR) et de l'ancien ministère d'État chargé des Sciences et de la Technologie 
(MEST). Il a pour mandat de collaborer à part entière avec le secteur privé, la communauté 
scientifique et d'autres ordres de gouvernement; cette collaboration vise à encourager la 
compétitivité internationale ainsi que l'excellence de l'industrie, des sciences et de la 
technologie canadiennes. 1STC veille à:  

• élaborer et à appuyer les politiques et les programmes industriels et scientifiques 
susceptibles de créer un climat favorable à une croissance soutenue 
de l'économie; 

• défendre la cause des milieux industriels et scientifiques auprès du gouvernement 
fédéral; 

• stimuler l'innovation, l'adoption de techniques de pointe, et la recherche-
développement (R-D) pour accroître la compétitivité des entreprises canadiennes; 

• appuyer les projets d'expansion des entreprises canadiennes sur les marchés 
intérieur et extérieur. 
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1. Loi sur l'accès à l'information 

1.1 	Organisation des activités menées en vertu de la Loi sur 
l'accès à l'information et de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Un Bureau de l'accès à l'information et de la protection des renseignements 
personnels (BAIPRP) veille à l'application de la Loi sur l'accès à l'information et de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. Le personnel se consacre à plein temps aux 
activités du Bureau. Afin de poursuivre avec le plus d'efficacité l'objectif de la direction, à 
savoir, maximiser l'incidence des dispositions de la Loi, le Bureau est dirigé par un premier 
conseiller ministériel (souvent appelé le « coordonnateur »). Ce dernier relève directement du 
sous-ministre adjoint (SMA), Finances, Gestion du personnel et Administration. Le SMA doit 
assurer le leadership pour garantir le maintien d'un cadre institutionnel et de mécanismes 
pouvant offrir aux Ministres, par l'iro - rmédiaire du Sous-ministre, des conseils objectifs et 
judicieux en matière de politique (... si que des services administratifs et financiers. Ce rôle 
coïncide avec celui qui a été confié au BAIPRP, qui doit également donner des avis objectifs à 
la haute direction sur l'application de la Loi et sur le règlement des demandes d'accès 
à l'information. 

Parmi les autres attributions, il faut noter que le Bureau doit : 

• élaborer des orientations générales, des procédures et des lignes directrices afin 
d'assurer l'application méthodique de ces deux lois; 

• sensibiliser le personnel d'ISTC aux obligations que la législation impose 
au gouvernement; 

• veiller à ce que le Ministère respecte ces lois, les règlements, les procédures et les 
orientations générales; 
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• représenter le Ministère auprès du Secrétariat du Conseil du Trésor, des 
commissaires à j'information et à la protection des renseignements personnels 
ainsi qu'auprès des autres ministères et organismes fédéraux; 

• coordonner la tenue des inventaires de renseignements du Ministère; 

• étudier et approuver les collectes de renseignements conformément à la politique 
gouvernementale sur les collectes de renseignements et les sondages de l'opinion 
publique; 

• coordonner la préparation des renseignements nécessaires aux rapports 
parlementaires et aux rapports à la direction de même que tout autre document 
requis par les organismes centraux. 

L'administration de ces deux lois au sein d'ISTC a également été facilitée au niveau 
des directions générales et des bureaux régionaux, car la plupart des secteurs ont nommé 
chacun un agent de liaison qui relève habituellement d'un sous-ministre adjoint ou d'un 
directeur exécutif régional. Les agents de liaison coordonnent les activités de leur secteur et 
donnent des conseils sur l'application des lois, des directives et des procédures ministérielles, 
notamment, en répondant aux questions et aux demandes en vertu de la législation. 

1.2 Traitement des demandes 

Toutes les demandes sont acheminées au BAIPRP qui s'assure de leur clarté et de 
leur conformité aux Lois. Chaque demande est alors transmise au secteur concerné qui est 
chargé de trouver les documents contenant les renseignements demandés, et de déterminer 
les coûts et les frais engagés pour le traitement de la demande. 

Après examen des documents pertinents, le secteur visé par la demande formule des 
recommandations concernant le traitement du cas. Ces dernières sont étudiées par le Bureau 
qui présente ensuite une recommandation définitive à la haute direction. Ces cas sont 
normalement tranchés au niveau du sous-ministre adjoint, Finances, Gestion du personnel et 
Administration. Cette façon de procéder est, en soi, un système de vérification efficace qui 
garantit l'équité du traitement des demandes en vertu de la Loi sur l'accès à l'information. 

Lorsqu'une décision a été rendue, le Bureau en informe le requérant, et le secteur 
intéressé prend les dispositions nécessaires pour remettre tous les documents pouvant être 
divulgués; le traitement d'une demande est présenté à l'annexe A. 
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1.3 	Résumé des activités et faits saillants 

En 1991-1992, ISTC a reçu 118 demandes directes comparativement à 79 l'année 
précédente, soit une augmentation importante de 49 p. 100. De plus, un total de 
14 établissements officiels l'ont consulté au sujet de 26 cas différents, soit 18 p. 100 de 
l'ensemble des cas soumis au BAIPRP. 

Comme par les années passées, la plupart des demandes reçues concernaient des 
renseignements relatifs à des tiers. Le Ministère détient, en effet, un nombre considérable de 
renseignements commerciaux, techniques et financiers touchant des tiers, notamment des 
renseignements tels que des données et des prévisions sur les ventes des entreprises, des 
coûts d'immobilisations, des analyses de marché et des plans d'action, des applications des 
techniques de pointe dans les usines, des listes de clients et de fournisseurs ainsi que des 
projets d'investissement. Bier qu'une grande partie des renseignements sur les tiers soit 
confidentielle, ISTC s'efforce de fournir autant de renseignements que possible, ainsi que le 
veut l'esprit de la Loi et les dispositions concernant les prélèvements (se reporter à l'article 25). 

Les chiffres de 1991-1992 reflètent les efforts déployés par ISTC en vue de favoriser le 
plus possible la divulgation de renseignements au grand public. Si l'on tient compte des seuls 
cas où le Ministère a été en mesure de répondre aux demandes, l'information a été divulguée 
soit en totalité, soit en partie, soit de façon non officielle dans 98 p. 100 des cas. Les 
utilisateurs ont eu accès aux dossiers complets dans 44 p. 100 des cas. Il n'y a pas eu de cas 
où l'information avait été tota.cment exclue en vertu des articles 68 et 69 de la Loi. 

Les renseignements demandés dans plusieurs cas n'ont pu être divulgués par le 
Ministère en vertu de l'article 20. La majeure partie des exceptions décrétées par le Ministère 
était attribuable aux articles 20 et 21 de la Loi. 

Étant donné la source et la nature des renseignements demandés, il a fallu bien 
souvent consulter des tiers ou d'autres organismes du gouvernement. La complexité des 
consultations a entraîné la prorogation du délai prescrit en vertu de l'article 7 de la Loi. Malgré 
tout, dans environ 55 p. 100 des cas, une réponse a été donnée dans les 30 jours suivant 
la demande. 

ISTC s'est employé à travailler en étroite collaboration avec les utilisateurs de la Loi 
sur l'accès à l'information et, conformément à l'esprit de la Loi, s'est occupé des cas de façon 
non officielle quand cela était possible. Les requérants ont pu accéder à l'information de façon 
non officielle dans 5 p. 100 des cas. 

Les médias, les milieux universitaires, les milieux d'affaires, des organismes et le 
grand public ont invoqué la Loi sur l'accès à l'information. Cette année, les demandes émanant 
des médias ont été encore une fois les plus nombreuses, le pourcentage ayant diminué 
comparativement à l'année précédente. Dans environ 34 p. 100 des cas traités, les demandes 
provenaient en effet des médias alors que, l'an dernier, ce groupe n'a invoqué la Loi que dans 
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43 p. 100 des cas. Comme l'année précédente, la province de l'Ontario a été à l'origine de la 
grande majorité des demandes (80 p. 100). 

En 1991-1992, le nombre de plaintes déposées auprès du Commissaire à l'information 
concernant le Ministère était peu élevé. Deux plaintes formulées en 1990-1991 avaient été 
reportées à cette année financière et sept nouvelles ont été reçues en 1991-1992. Huit plaintes 
ont été réglées avant le, fin de la période. Elles ont toutes été déboutées par le Commissaire à 
l'information. Sur 118 no weaux cas reçus, 5 requérants ont présenté des plaintes. Trois appels 
ont été enregistrés devarit la Cour fédérale et n'avaient pas été entendus à la fin de la période 
à l'étude. 

1.4 	Rapport statistique — Interprétation et explication 

L'annexe B présente un résumé statistique sur les demandes reçues en vertu de la Loi 
sur l'accès à l'information et qui ont été traitées pendant la période allant du 1 er  avril 1991 au 
31 mars 1992. Les paragraphes suivants contiennent des explications et des interprétations 
touchant les renseignements contenus dans ce rapport. 

I. 	Demi...ides reçues en vertu de la Loi 

ISTC a examiné 139 demandes dont 118, soit 85 p. 100, étaient des nouvelles 
demandes reçues pendant la période à l'étude; 21 demandes, ou 15 p. 100, n'avaient pu être 
étudiées l'année précédente. 

Compte tenu des limites auxquelles il faut s'attendre faute de posséder toutes les 
données, l'annexe C présente un classement des demandes complètement traitées par groupe 
d'intérêt connu et par région. 

Les statistiques du Ministère révèlent aussi qu'environ 70 p. 100 des demandes 
traitées concernaient d'une manière ou d'une autre des renseignements intéressant des tiers. 

Demandes entièrement traitées 

Des 139 aemandes reçues, 116 demandes, soit 84 p. 100, ont été complètement 
traitées. Il en restait donc 23, soit 16 p. 100, au 31 mars 1992. Les demandes complètement 
traitées se répartissaient ainsi : 

Communication totale — Sur les 116 demandes étudiées et complètement traitées, 
les requérants ont obtenu, dans 39 cas, l'accès à tous les documents pertinents. 
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Communication partielle — Dans 41 autres cas, les requérants ont pu obtenir un 
accès partiel aux documents. La plupart du temps, lorsqu'il a été impossible de donner suite 
aux demandes, c'est que le Ministère se trouvait confronté à des situations hors de son 
pouvoir — demandes abandonnées ou transférées, ou encore documents inexistants. 

Aucune communication (exclusion) —  Il n'y a eu aucune demande où l'inform_lion 
ne pouvait êtr ; divulguée parce que l'ensemble des renseignements faisait l'objet d'une 
exclusion en vertu de la Loi. 

Aucune communication (exception) — Il n'y a eu aucune demande où l'information 
ne pouvait être divulguée parce que l'ensemble des renseignements faisait l'objet d'une 
exception en vertu de la Loi. 

Transmission — Deux des cent seize demandes entièrement traitées portaient sur 
des documents ne relevant pas du Ministère. Elles ont été transmises à l'institution fédérale 
intéressée, conformément à la Loi. 

Traitement impossible — Dans 12 cas, le Ministère n'a pu donner suite 
aux demandes. 

Abandon de la demande — Du total à l'étude. 16 demandes d'accès à l'information 
examinées ont été considérées comme abandonnées. 

Traitement non officiel — Dans six cas, l'information demandée a pu être 
communiquée simplement sans avoir eu à recourir à la Loi. 

Ill. 	Invocation d'exception 

Ainsi qu'il est expliqué en détail à l'annexe B, des exceptions en vertu des articles 13, 
14, 15, 18, 19, 20, 21, 23 et 26 de la Loi sur l'accès à l'information ont été invoquées par le 
Ministère. L'annexe vise à démontrer le type d'exception qui est invoqué pour refuser l'accès à 
l'information. Par exemple, si dans une demande cinq mctifs d'exception sont présentés, 
chacun est indiqué comme une exception en vertu de l'article pertinent pour un total de cinq. Si 
la même exception est invoquée plusieurs fois pour la même demande, elle n'est indiquée 
qu'une seule fois. 

IV. 	Exclusion 

La Loi sur l'accès à l'information ne s'applique pas aux documents confidentiels du 
Conseil privé de la Reine pour le Canada conformément à l'article 69. Comme dans le cas des 
exceptions, l'annexe B vise à indiquer le type d'exclusion qui est invoqué pour refuser l'accès à 
l'information. Par exemple, si dans une demande cinq motifs d'exclusion sont présentés, 
chacun est indiqué comme une exclusion en vertu de l'article  pertinent  pour un total de cinq. 
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Si la même exclusion est invoquée plusieurs fois pour la même demande, elle n'est indiquée 
seule fois. 

V, VI. Délai de traitement et prorogation 

Des demandes complètement traitées, 55 p. 100 ont été traités dans les 30 jours qui 
ont suivi leur dépôt, 24 p. 100 dans les 31 à 60 jours et 19 p. 100 dans les 61 à 120 jours. Dans 
2 p. 100 des cas, les demandes ont été traitées en 120 jours. 

VU. 	Traduction 

Aucune traduction n'a été requise pour ces demandes. 

VIII. Méthode de consultation 

Dans 78 cas, les requérants ont reçu des copies des documents qu'ils cherchaient. 
Dans un cas, l'information a été divulguée en envoyant au requérant des copies de certains 
documents et en l'autorisant à en consulter d'autres. Le requérant n'a examiné l'information 
que dans un seul autre cas. Il faut noter que cette catégorie ne tient compte que des demandes 
où les renseignements ont été totalement ou partiellement divulgués. 

IX. Frais 

Les frais perçus au cours de la période à l'étude ont été évalués à 1 226,50 $. Lorsque 
le total des frais ne dépasse pas 25 $ par demande, c'est la politique du Ministère d'exonérer le 
requérant. Tel a été le cas pour 58 demandes dont les frais s'élevaient au total à 337,80 $. 

Dans l'ensemble, les frais perçus représentaient 0,1 p. 100 de la totalité des dépenses 
du Ministère. 

X. Coûts 

Les coûts annuels en salaire liés à ces recherches se sont élevés à 274  121,15$. A ce 
montant, s'ajoute la somme de 38 345,13 $, ce qui porte le total à 312 466,28 $. Les 
ressources en années-personnes ont été estimées à 4,7. Comme il a été difficile d'obtenir 
auprès des centres de responsabilité des données complètes sur l'évaluation du temps, ces 
chiffres sont probablement sous-estimés. 

Coni.ormément aux lignes directrices du gouvernement, ISTC a été consulte plusieurs 
fois par d'autres institutions, lorsque les documents qui lui étaient demandés se rapportaient à 
ses activités. De ces cas, 26 ont fait l'objet de consultations. Les chiffres précédents englobent 
les ressources employées pour le traitement de ces cas. Toutefois, il n'est pas tenu compte 
des données relatives à ces 26 cas dans les autres points de l'annexe B. 
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1.5 	Questions d'intérêt particulier 

Plaintes auprès du Commissaire à l'information 

Deux plaintes ont été reportées à la période à : . .àtude; de plus, sept nouvelles plaintes 
ont été déposées. 

Une des deux plaintes reportées a été réglée et portait sur la non-divulgation de 
l'information. Le Commissaire à l'information a déterminé que cette plainte n'était pas fondée. 
Au 31 mars 1992, l'autre plaint  P no rtant aussi sur la non-divulgation de renseignements était 
encore à l'étude. 

Sept nouvelles plaintes ont été déposées en 1991-1992. Elles portaient sur la 
non-divulgation des renseignements et le Commissaire à l'information a déterminé qu'elles 
n'étaient pas fondées. 

Appels à la Cour fédérale 

Trois demandes d'appel en Cour fédérale ont été reportées à la période à l'étude et 
sont demeurées en suspens. 

Sensibilisation des employés 

Dans l'application de la Loi sur l'accès à l'information et de 	i sur la protection des 
renseignements personnels, il faut veiller à conserver l'équilibre E 	às droits et les intérêts. 
Cette exigence, alliée à la nature complexe de la législation, den 	bien l'importance qu'il y 
a d'informer les employés 4-'s obligations imposées aux institutions gouvernementales. 

Comme expliqué dans les rapports annuels antérieurs, des efforts considérables ont 
été déployés en vue de préparer le personnel du Ministère à l'application de ces deux lois tant 
avant leur promulgation qu'après. Ces lois ont été diffusées au Ministère, et un guide a été 
publié pour les faire connaître aux fonctionnaires. Depuis longtemps, on s'est appliqué à 
sensibiliser les employés à leurs responsabilités grâce à des séminaires organisés à cet effet. 
De tels séminaires sont encore présentés aujourd'hui lorsque le besoin s'en fait sentir. Par 
ailleurs, une brochure résumant la législation, les directives et les procédures du Ministère est 
remise à tous les nouveaux employés d'1STC. Quant à l'ensemble du personnel, il peut 
connaître la politique et les procédures en usage en consultant le Manuel sur l'accès à 
l'information et la protection des renseignements personnels. Enfin, des circulaires sont 
publiées pour la préparation de rapports sur les cas importants traités par les commissaires 
fédéraux à l'information et à la protection de la vie privée ainsi que par la Cour fédérale. 
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Délégation de pouvoir 

En vertu de l'article 3 de la Loi sur l'accès à l'information, le ministre de l'Industrie, des 
Sciences et de la Technologie est, au Ministère, responsable de l'application de cette loi. En 
vertu de l'article 73, certaines responsabilités ont été déléguées aux fonctionnaires du 
Ministère, afin de permettre une certaine souplesse administrative. L'annexe D donne la liste 
des fonctionnaires habilités à exercer ce pouvoir et indique l'article de la Loi qui s'y rapporte. 

Frais 

La Loi autorise la perception de frais pour certaines activités liées au traitement des 
demandes officielles en vertu de la Loi. Outre le versement initial de 5$ perçu pour toute 
demande, des frais peuvent être imposés pour des recherches, la préparation et la 
reproduction de divers documents. Les frais couramment exigés sont précisés dans le 
règlement se rapportant à la Loi. Aucun frais n'est exigé pour l'examen des documents. pour 
les tâches administratives ou les envois. Oui plus est, conformément à l'article 11 de la Loi, 
aucun frais n'est perçu pour les cinq premières heures passées à chercher un document ou à 
en préparer la partie communicable. 

Les frais de 5 $ qui accompagnent la demande sont généralement remboursés, 
lorsque l'information demandée peut être transmise de façon non officielle et gratuitement. 

La Loi prévoit des dispenses qui sont accordées lorsqu'il est dans l'intérêt public de le 
faire. Conformément aux recommandations du Conseil du Trésor, le Ministère exonère le 
requérant lorsque les frais sont inférieurs à 25 $. Lorsque les frais dépassent ce montant, le 
Ministère examine individuellement chaque demande de dispense. Ce faisant, il a par exemple 
tenu compte des coûts de traitement de chaque demande d'accès à l'information et de 
l'avantage relatif que le public pourrait tirer de la divulgation de l'information communicable. 

Comme il est indiqué ailleurs dans ce rapport, les frais perçus par le Ministère ne 
représentaient que 0,1 p. 100 de la totalité des dépenses liées à l'application de la Loi. 

Salles de lecture 

L'article 71 de la Loi stipule que les institutions fédérales mettent à la disposition du 
public des installations pour consulter les manuels utilisés par les fonctionnaires pour mener à 
bien les programmes et les activités. Conformément à cet article, des salles de lecture ont été 
aménagées par le Ministère à l'administration centrale et dans tous les bureaux régionaux, au 
cours de l'été 1983. On y trouve les manuels du Ministère, les données destinées à la 
publication du gouvernement du n  ,Lia intitulée Info Source, des formulaires de demande 
d'accès à l'information et des renseignements d'ordre général à l'intention des personnes qui 
veulent exercer leurs droits conformément à la Loi. 
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2. Loi sur la protection des renseignements personnels 

2.1 	Organisation des activités menées en vertu de la Loi sur 
la protection des renseignements personnels 

Les caractéristiques communes à l'application de la Loi sur l'accès à l'information et de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels sont mentionnées à la page 5. 

2.2 Traitement des demandes 

Le traitement des demandes officielles présentées en vertu de la Loi sur la protection 
des renseignements personnels est le même que dans le cas de la Loi sur l'accès à 
l'information décrit à la page 6. 

2.3 	Résumé des activités et faits saillants 

Sept nouvelles demandes en vertu de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels ont été présentées au cours de l'exercice 1991-1992. Aucune demande de 
correction ou de mention n'a été faite, conformément aux dispositions de la Loi. Aucune plainte 
n'a été déposée auprès du Commissaire à la protection de la vie privée et aucun appel n'a été 
interjeté devant la Cour fédérale. 

Le Ministère est dépositaire de renseignements personnels portant notamment sur les 
employées et d'autres particuliers comme les personnes qui demandent des prêts et des 
subventions. Cet organisme cherche toujours à permettre aux particuliers d'accéder aux 
renseignements personnels qui les concernent sans avoir à invoquer officiellement la Loi. 
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2.4 	Rapport statistique — interprétation et explication 

L'annexe E présente un résumé statistique des demandes de renseignements 
personnels reçues en vertu de la Loi sur la protection des renseignements personnels et qui 
ont été traitées pendant la période allant du 1 er  avril 1991 au 31 mars 1992. Les paragraphes 
suivants contiennent des explications et des interprétations touchant les renseignements 
cnntenus dans le présent rapport. 

I. 	Demandes reçues en vertu de la Loi 

Au cours de la période à l'étude, ISTC a reçu sept demandes. Aucune demande n'a 
été reportée de la période précédente. 

L'annexe F indique l'origine, par province, des demandes de renseignements 
personnels complètement traitées. 

Demandes entièrement traitées 

Communication partielle - Dans trois cas, les requérants ont été autorisés à un accès 
partiel en vertu de la Loi. 

Invocation d'exception 

L'article 26 a été le seul invoqué. 

IV. Exclusion 

Aucune exclusion n'a été citée pour ces demandes. 

V. Délai de traitement 

Six demandes ont été réglées dans un délai de 30 jours. L'autre l'a été dans un délai 
de 60 jours. 

VI. Prorogation 

Une prorogation a été autorisée en vertu de la Loi. 

VII. Traduction 

Aucune traduction n'a été requise pour ces demandes. 
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VIII. Méthode de consultation 

Dans cinq cas, des copies des rapports ont été remises. Dans un cas, le requérant a 
effectué sa recherche sur place. 

IX. Correction et mention 

Il n'y a eu aucune demande de correction ou de mention. 

X. Coûts 

Les coûts annuels en salaire liés aux activités se rapportant à la Loi sur la protection 
des renseignements personnels se sont élevés à 29 217,36 $. A ce montant, s'ajoute la 
somme de 4 260,56 $, ce qui porte le total à 33 477,92 $. Les ressources en années-
personnes ont été estimées à 0,5. 

2.5 	Questions d'intérêt particulier 

Plaintes auprès du Commissaire à la protection de la vie privée 

Aucune plainte n'a été déposée auprès du Commissaire à la protection de la 
vie privée. 

Appels à la Cour fédérale 

Aucune demande d'appel n'a été déposée en Cour fédérale. 

Sensibilisation des employés 

L'importance de sensibiliser les employés aux exigences de la Loi a été reconnue 
(se reporter à tapage 11). 

Délégation de pouvoir 

En vertu de l'article 3 de la Loi sur la protection des renseignements personnels, le 
ministre de l'Industrie, des Sciences e1 de la Technologie est, au Ministère, responsable de 
l'application de cette loi. En vertu de l'article 73, certaines responsabilités ont été déléguées 
aux hauts fonctionnaires du Ministère afin de permettre une certaine souplesse administrative 
L'annexe G donne la liste des fonctionnaires habilités à exercer ce pouvoir et indique les 
articles de la Loi qui s'y rapportent. 
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Fichiers non consultables 

Aucun fichier de renseignements personnels n'a été désigné comme faisant l'objet 
d'une exception en vertu de l'article 18. 

Divulgation en vertu de l'alinéa 8(2)e) 

Le Manuel sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels 
du Ministère indique aux employés que la divulgation des renseignements personnels en vertu 
de l'alinéa 8(2)e) de la Loi est soumise à des règlements très sévères. Toute demande de 
divulgation portant sur ces renseignements doit être soumise pour étude au Premier conseiller 
ministériel du BAIPRP. Le Premier conseiller fait cette étude avec le fonctionnaire du Ministère 
chargé des fichiers de renseignements personnels ou de la catégorie de renseignements 
personnels contenant l'information recherchée. Les divulgations en vertu de l'alinéa 8(2)e) 
exigent l'approbation du Premier conseiller ministériel. 

Collecte, utilisation et divulgation des renseignements personnels 

Le Manuel sur l'accès à l'information et la protection des renseignements personnels 
fait ressortir le but et les exigences de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
ainsi que les lignes directrices du Conseil du Trésor portant sur la collecte, l'utilisation, la 
divulgation, la conservation et le retrait des renseignements personnels afin que les employés 
soient conscients des responsabilités qui leur incombent quant à la conservation des 
renseignements en leur possession. Le personnel du Ministère doit en particulier veiller à ce 
que toute utilisation ou divulgation des renseignements personnels soit inscrite et 
comptabilisée en notant toutes les activités relatives à ces questions et en conservant les 
documents pertinents dans les dossiers du Ministère. 

Les centres de responsabilité doivent consulter le BAIPRP du Ministère avant de 
recueillir tout renseignement personnel et en cas de doute quant aux règlements appliqués en 
matière de conservation ou de retrait des renseignements personnels. 

En outre, le Bureau doit être avisé lorsque des renseignements provenant d'une 
banque de renseignements personnels sont utilisés et divulgués en conformité avec l'objectif 
pour lequel le Ministère les a recueillis et compilés, mais ne figurent pas dans l'énoncé des 
utilisations acceptées dans kilo Source. 

16 



Demande d'accès aux 
documents autonsée 

Préparation de ravis de 
refus d'accès et du droit 
de porter plainte 

Paiement des frais 

Lecture des 
documents 

Annexe A 

Traitement des demandes officielles d'accès à l'information 

SMA 
FGPA 

Bureau de 
Public 

Formulation 	 I Traitement initial 
de la demande 	rn I de la demande 

Examen et approbation 
des coûts à acquitter par 
le requérant -4* 

Reception du paiement 

Examen (tes recomman-
dations; préparation des 
recommandations finales 

Section 
administrative 

Cueillette et extraction 
des renseignements 

Établissement des frais et 
des coûts pour le compte 
du BAIPRP 

Examen et formulation des 
recommandations touchant 
l'accès aux documents 

Examen des 
recommandations 

Rassemblement 
des documents 

Non 
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Total 116 100 

Annexe C 

Demandes traitées — Loi sur l'accès à l'information 

Groupe d'intérêt 	 Nombre 	Pourcentage des demandes 

Médias 	 39 	 34 
Grand public 	 31 	 26 
Organismes 	 22 	 19 
Entreprises 	 22 	 19 
Milieu universitaire 	 2 	 2 

Total 	 116 	 100 

Région Nombre Pourcentage des demandes 

79 
6 
5 
3 
2 
2 
2 
1 

Ontario 	 93 
Colombie-Britannique 	 7 
Québec 	 6 
Saskatchewan 	 3 
Alberta 	 2 
Nouvelle-Écosse 	 2 
île-du-Prince-Édouard 	 2 
Manitoba 	 1 
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Annexe D 
IIIIMPH1011110111Mi 

Délégation de pouvoir - Loi sur l'accès à l'information 

Poste 

Sous-ministre associé 

Sous-ministre adjoint 
Finances, Gestion du personnel 
et Administration 

Premier conseiller ministériel 
Bureau de l'accès à l'information 
et de la protection des 
renseignements personnels 

Conseiller 
Bureau de l'accès à l'information 
et de la protection des 
renseignements personnels 

Articles de la Loi 

11(1)b), 11(2), 11(3), 11(4), 11(5), 11(6), 12(2), 13(1), 
13(2), 14, 15, 16(1), 16(2), 16(3), 17, 18, 19(1), 19(2), 
20(1), 20(2), 20(3), 20(5), 20(6), 21, 22, 23, 24(1), 26, 
27, 28(1), 28(5)a), 28(5)b), 28(6), 28(8), 29(1)b), 37(4), 
43(1) 

11(1)b), 11(2), 11(3), 11(4), 11(5), 11(6), 12(2), 13(1), 
13(2), 14, 15, 16(1), 16(2), 16(3), 17, 18, 19(1), 19(2), 
20(1), 20(2), 20(3), 20(5), 20(6), 21, 22, 23, 24(1), 26, 
27, 28(1), 28(5)a), 28(5)6), 28(6), 28(8), 29(1)b), 37(4), 
43(1) 

7a), 8(1), 9, 11(1)b), 11(2), 11(3), 11(4), 11(5), 11(6), 
12(2), 20(3), 28(1), 28(4), 28(5)a), 28(6), 28(8), 
29(1)a), 29(1)b), 33, 37(4), 43(1), 44(2) 

7a), 8(1), 9, 11(1)b), 11(2), 11(3), 11(4), 11(5), 11(6), 
12(2), 20(3), 28(1), 28(4), 28(5)a), 28(6), 28(8), 
29(1)a), 29(1)b), 33, 37(4), 43(1), 44(2) 

1111111111111M111 
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Annexe F 

Demandes traitées — Loi sur la protection des renseignements personnels 

Région 	 Nombre 	Pourcentage des demandes 

Nouvelle-Écosse 	 2 	 29 
Ontario 	 2 	 29 
Colombie-Britannique 	 2 	 29 
Saskatchewan 	 1 	 13 

Total 	 7 	 100 
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Annexe G 

Délégation de pouvoir - Loi sur la protection des 
renseignements personnels 

Poste 

Sous-ministre associé 

Sous-ministre adjoint 
Finances, Gestion du personnel 
et Administration 

Premier conseiller ministériel 
Bureau de l'accès à l'information 
et de la protection des 
renseignements personnels 

Articles de la Loi 

8(2)m), 17(2), 18(2), 19(1), 19(2), 20, 21, 22(1), 22(2), 
23, 24, 25, 26, 27, 28 

8(2)m), 17(2), 18(2), 19(1), 19(2), 20, 21, 22(1), 22(2), 
23, 24, 25, 26, 27, 28 

8(5), 14a), 15, 17(2) 

8(5), 14a), 15, 17(2) Conseiller 
Bureau de l'accès à l'information 
et de la protection des 
renseignements personnels 
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